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14 décembre 2023 

CIRCULAIRE CTOI 

2023-65 

 

 

Madame/Monsieur, 

 

GUIDE DES EXIGENCES DE DÉCLARATION DES DONNÉES ET DES INFORMATIONS DE LA CTOI 

 

La Commission des Thons de l’océan Indien a adopté une série de résolutions qui requièrent des Parties 
Contractantes et des Parties Coopérantes non-Contractantes (CPC) qu’elles déclarent un certain nombre de donnée 
et d’informations au secrétariat de la CTOI, sous certaines échéances. 

Veuillez noter qu’un guide est disponible afin de vous aider à déclarer vos données en temps et en heure. Le guide 
est disponible au téléchargement sur le site de la CTOI cliquer ici. 

Le calendrier des exigences et échéances déclaratives est disponible dans l’application e-MARIS dans votre tableau 
de bord, tabulation ‘’Calendrier’’. 

N'hésitez pas à contacter le Secrétariat pour toute question concernant vos données et informations. 

 

RAPPEL CONCERNANT LA DATE LIMITE DE LA CTOI POUR LA SOUMISSION DES DONNÉES FINALES 
DES PÊCHERIES PALANGRIÈRES AU TITRE DE L’ANNÉE 2022 

Il s'agit également d'un aux CPC disposant de pêcheries palangrières dans la zone de compétence de la CTOI que, 
conformément à la Résolution CTOI 15/02, la date limite de soumission des données finales pour l’année 2022 est 
établie au 30 décembre 2023. 

Pour plus d’informations sur cette exigence, veuillez consulter Directives pour la déclaration des statistiques des 
pêches à la CTOI. N’hésitez pas à prendre contact avec l’équipe des Statistiques de la CTOI pour toute assistance 
supplémentaire sur cette question. 

 
Cordialement, 
 
 
 
 
 
Paul de Bruyn 
Secrétaire exécutif 
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